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La planification des travaux de genie civil

par Marcel Bourquin, Locarno

Objectifs et nature de la
planification des travaux

Comme dans toute activite
economique, les dirigeants planifient pour
pouvohjanieux g6rer, c'est-ä-dire mieux
prevoir les opportunites, les besoins et
les ressources humaines et materielles,
pour pouvoir mieux coordonner et
mieux contröler. Le processus de
planification d'un investissement public im-
portant peut generalement se decompo-
ser, comme pour d'autres types de pro-
jets, en quatre phases successives:

- L'analyse complete des variantes
d'execution realisables, en tenant
compte des ressources disponibles et
des caractiristiques de l'environne-
ment.

- La definition claire des objectifs choi-
sis sur la base de l'analyse precedente
(delais, coüts, caracteristiques techniques

importantes).
- Le choix des stratigies et des plans

pour atteindre ces objectifs: l'elabo-
ration des plans tactiques et op6ra-
tionnels (coordination des diverses
entreprises, commandes prealables,
etc.), le calcul des budgets et la reali-
sation des dessins et etudes techniques.

- Le contröle rigulier de l'execution
avec correctifs k apporter aux trois
niveaux ci-dessus en cas d'impreVus, de
divergences et d'ecarts.

La planification choisie est donc conti-
nuellement remise en question, la der-
niere phase se refermant sur les trois
autres durant toute l'execution du projet
Lors de l'adjudication des travaux du
St-Gothard en 1969, les trois phases su-
perieures avaient dejä ete clairement
definies: les objectifs vises en matiere de
delais (percement ä fin 1974, second
ceuvre en 1975 et mise en exploitation
en 1977) de budget global (306 millions
sur la base de prix 1968, y compris les
installations electro-mecaniques) et de
conception technique (plans generaux
et etudes geologiques) decoulaient de

toute la gestion du projet mise en ceuvre
durant les annees precedentes. Cepen-
dant, au cours de l'execution des
travaux qui s'etendit par la suite sur plus
de onze annees, les programmes et
coüts prevus en 1968 furent remodeles
en partie par les contraintes effectives
du contexte economique suisse, voire
international, c'est-ä-dire par les varia-
tions conjoncturelles de toute nature et
en particulier par les hausses survenues
au debut des annees 70 - marche du tra¬

vail tendu, montee des taux d'intere't et

poussee inflationniste. La planification
du tunnel fut aussi soumise, en cours
des travaux, ä toute une serie d'autres
contraintes exterieures qui ont pu agir
parfois defavorablement sur les plans ä

long terme etablis en 1969; mention-
nons par exemple les conditions ge'o-
techniques qui sont toujours difficile-
ment previsibles (etat de la röche,
pressions, eau) et le developpement de nou-
velles technologies plus fiables (modifi-
cations de conceptions g6nerales et de
methodes d'execution). C'est ainsi que
les imprevus de toute sorte et les correctifs

n6cessaires devaient etre imntedia-
tement reinvestis dans le processus stra-
tegique de base pour en connaltre les
6ventuelles consequences au niveau des
objectifs fixes. Ces reajustements
tactiques, parfois tres complexes parce que
necessitant de nouvelles ressources
humaines, techniques et financieres, et
pouvant modifier les delais prevus et les
budgets etablis, ne pouvaient s'operer
souvent que par la negociation de nou-
veaux accords operationnels et bud-
geaires avec les entreprises concentees,
ce qui necessitait un travail approfondi
et un engagement intense des parties en

presence. C'est donc cet effor$|autenu
de readaptation optimale du processus
strategique aux nouvelles donnies de
l'environnement, en respectant au maxi-
mum les buts vises initialement, qui fera
l'objet de notre propos. On placera cette
action dans le cadre des structures mises
en place pour l'execution des travaux
de g6nie civil (creusement et antenage-
ment interieur du tunnel - septembre
1969 äd6cembre 1977).

Aspects juridiques

On sait que le projet et une grande part
du travail de planification ont ete
confies par les cantons ä un groupe-
ment d'ingenieurs, attributions faisant
l'objet de contrats de mandat Nous ne
nous attarderons pas ici ä l'aspect pour-
tant tres important de ces accords, trai-
tes ailleurs, et limiterons notre tissu ju-
ridique aux relations entre les deux enti-
tes «Etat» et «entreprise» (en sous-
entendant souvent que certaines presta-
tions et obligations du maitre de l'ou-
vrage envers le constructeur ainsi que
certains autres travaux administratifs
ont ete confies aux ingenieurs).
L'execution des travaux de genie civil
repose donc essentiellement sur les deux
contrats d'entreprise conclus en 1969
entre le canton d'Uri et le consortium

nord (AGN) d'une part, le canton du
Tessin et le consortium sud (CGS) de
l'autre. Par ces deux accords les
entreprises se sont obligees, sous certaines
conditions, ä creuser le tunnel, ä l'ame-
nager et ä fournir un certain nombre de
prestations annexes, moyennant toute
une gamme specifique de prix que les
cantons, en tant que maitres de l'ceuvre,
se sont engages ä payer. Les bases
juridiques ne different donc en rien de
celles d'autres contrats d'entreprise
conclus couramment pour des travaux
plus petits. Seuls ici l'ampleur et la du-
r£e des prestations en jeu, la complexite
et la diversite technique des travaux
ainsi que les problemes pos6s par les in-
cidences d'ordre economique, politique
et social ont necessite l'elaboration
souvent meme a posteriori de clauses et de
documents contractuels plus nombreux
et, comme on le verra aussi, la mise en
place de stuctures operationnelles et
administratives plus complexes que d'ha-
bitude.
Les entreprises se sont donc engagees
avant tout ä executer les travaux
consciencieusement, personnellement -
la norme SIA 118 soumet l'introduction
d'un sous-traitant au consentement ex-
pres du maitre -, avec les cadences pr6-
vues, selon les prix et conditions stipu-
16s et conformement aux plans fournis
par les ingenieurs, cela en assumant,
entre autres, la responsabilite technique
d'execution, le recrutement du person-
nel ouvrier et certains autres risques
d'ordre conjoncturel (excepte le renche-
rissement sur la main-d'oeuvre et les ma-
tieres). Les obligations du maitre, quant
ä elles n'etaient pas limitees au seul
paiement des travaux realises; en effet,
ä part la conduite des proc6dures offi-
cielles en matiere d'expropriation pour
la mise ä disposition des terrains de
construction et Forganisation des pour-
parlers de tout genre avec divers or-
ganes publics et prives, avant et en
cours d'execution des travaux, les
prestations de l'Etat s'etendaient aussi ä la
mise ä disposition de tous les plans et
autres documents necessaires dont la
preparation etait confiee ici ä ses
ingenieurs mandataires. Les cantons
devaient par ailleurs tenir leur röle de di-
recteurs generaux et locaux des travaux
(ce dernier etant confie aux ingenieurs,
ä Göschenen), c'est-ä-dire d'une part
assumer le contröle de la qualite, de la
conformite aux plans techniques, de la
planification et du respect par l'entre-
prise des prescriptions d'hygiene et de
securite edictees par la CNA, et de
l'autre negocier les correctifs ä apporter
aux programmes et budgets en cas d'im-
prevus et coordonner les prestations des
divers fournisseurs, monteurs et entre-
preneurs travaillant avec les consor-
tiums. Le bureau administratif se char-
geait aussi de la verification des de-
comptes partiels et des coüts de renche-
rissement
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Structures generales

Nous examinerons brievement la structure

des organismes en pr6sence (cadre
adapte k la planification) en commen-
9ant par l'«Etat et ses ingenieurs». La
forte d6centralisation des competences
politiques, juridiques et financieres en
matiere de routes nationales dans notre
pays et l'emplacement du tunnel du St-
Gothard situe pour 60% de sa longueur
en territoire uranais et 40% au Tessin,
exigeaient la cr6ation d'un organe su-
prime de supervision propre ä notre tunnel.

Compqi§jde representants de l'Of-
;31i§lFederal des Routes, des deux

cantons concernes (directions generales) et
des ingenieurs mandataires, des le de-
but de la phase conceptuelle et pendant
toute l'execution des travaux, il a coor-
donne les nombreuses decisions canto-
nales et garanti une certaine unicite
technique, voire esthetique, ä l'ouvrage.
Les Solutions particulieres et modifica-
tions de toute nature ainsi que les
nouvelles propositions d'adjudication de-
vaient donc etre prealablement sou-
mises ä l'approbation de cet organe, ap-
pel6 commission de construction, avant
meme d'etre presentees en derniere in-
stance, aux autorites cantonales qui de-
vaient finalement les ratifier. Cet organe

disposait en outre d'un comite
technique Charge de faire un premisgEJri par-
mi les variantes techniques et financieres

proposees et de preparer les
travaux de la commission.
Sur les chantiers de fÄschenen et Airolo

les directions locales (exercees au
nord par le groupement des ingenieurs,
au sud par le canton du Tessin) etaient
placees chacune sous le contröle d'un
directeur en chef des travaux et compre-
naient une quinzaine de personnes dont
un tiers d'ingenieurs et de techniciens
responsables de secteurs specifiques
(tunnel, centrales, puits), un tiers de
surveillants de chantier et un tiers de
personnel administratif (comptabilite,
secretariat et dessin technique).
Du cöte des entreprises maintenant, la
necessite de disposer de ressources im-
portantes en travail, capita 1 et techno 1 o-
gie avait favorise la creation de deux
grandes entites: les consortiums nord et
sud constitues en societes simples et re-
groupant respectivement sept (AGN) et
cinq (CGS) firmes specialisees en
travaux Souterrains et de genie civil.
Chaque groupe avait mis sur pied, lui
aussi, sa commission de construction
pour definir ses objectifs, elaborer ses
strategies, preciser ses plans et contröler
sa gestiSn, La planification gen6rale du
tunnel, fruit de nombreux pourparlers
et echanges d'informations entre parte-
naires contractuels, cherchait ainsi ä in-
tigrer les objectifs et stratigies du maitre
et de l'entrepreneur, en respectant le
cadre juridique geniral du contrat
d'entreprise.
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Fig. 1. Deroulement des travaux. A:second-oeuvre: B: installations electro-mecaniques

Chacun des chantiers de Göschenen et
Airolo comptait quelque 250 k 300 ou-
vriers et employes, nombre variant
selon l'6tat d'avancement des travaux. II
etait dirige par un ingenieur en chef du
IBintier cofnant les fonctions de pro-
duction (creusement, bGtonnage, se-
cond ceuvre et entretien), d'administra-
tion (comptabilite, finance, secretariat
et personnel) ait^ que le bureau
technique (methodes et laboratoire). Chacun

des trois grand secteurs de la pro-
duction (I excavation du tunnel et de la
galerie de securite avec tous les travaux
de soutenement; II bttonnage - cani-
veaux, radier, revetement, dalle inter-
ntediaire, paroi de Separation, trottoirs
et amenagement des centrales; III ate-
"Äf «u^Ätretien et de r6parations,
Services mecanique et electricite) 6tait place

sous la responsabilite d'un ingenieur
et comptait quelque 80 k 100 ouvriers et
chefs d'equipe. La fonction administrative,

sous-traitee en partie au departe-
ment financier de l'une des entreprises
du consortium comptait neanmoins
quelques personnes en permanence sur
le chantier et etait confiee k un comp-
table experi mente.

Les negociations et echanges
d'informations entre partenaires se faisaient ä
diff6rants niveaux. Sur le plan opera-
tionnel (surveillants de chantiers et
contremaitres), ces contacts etaient tres
structures et axes sur le court terme. Les
ingenieurs responsables de la direction
et de l'entreprise elaboraient les plans
tactiques ä moyen terme. Ils prepa-
raient aussi d'autres variantes ä plus
long terme, pour lesquelles, lors des
negociations techniques et financieres, ils
avaient le devoir de defendre les strategies

et programmes planifies par leurs
commissions respectives. Enfin d'autres
contacts, plus informels, s'etablissaient
sporadiquement entre les membres des
deux commissions et ä divers niveaux
politiques.

Le contröle et la planification en
cours d'execution

En se mettant d'accord, en 1969, sur
tous les points essentiels du contrat, les
cantons et les entreprises avaient defini
du meme coup la planification de base



Schweizer Ingenieur und Architekt 36/80

appelee aussi planification de l'offre.
Ces previsions de delais et de coüts
n'engageaient en fait pas directement
les entreprises car les programmes et

budgets calcules k ce moment se ba-
saient sur une Classification geotech-
nique previsonnelle des diverses zones
qui devaient etre franchies par le tunnel.

En effet, presque tous les engage-
ments contractuels de l'entreprise - en
terme de prix unitaires et de prestations
d'avancement journalieres - n'etaient
definis qu'en forjllion de classes d'exca-
vation qu'il 6tait convenu de relever au
cours de l'avancemeift des travaux et
dont les caracteristiques specifiques
avaient ete soigneusement decrites dans
le contrat Ainsi seules les conditions
geotechniques reelles combinees aux
prestations et prix unitaires offerts pour
chaque degte de difficulte pouvaient
deiinir les v6ritables programmes et dd-

comptes contractuels.
Le processus de contröle de notre
planification avait donc comme premier ob-
jectif d'etablir, en cours de percement
du tunnel, un releve contradictoire des
classes d'excavation effectives afin
d'obtenir une base de reference pour les
calculs d'6carts. Ces classes etaient defi-
nies en fonction des mesures de soute-
nement ä mettre en ceuvre; cependant,
malgre la description aussi quantitative
que possible des caracteristiques d6ter-
minantes, l'evaluation du degre de
difficulte devait parfois aussi tenir compte
d'autres criteres tels que l'equipement
mis en ceuvre, les ntethodes de creuse-
ment et rorganjgation du travail, ceci

pour presenter, du point de vue
technique, un releve auss^6aliste que
possible. Ces efjtluations 6taient g&terale-
ment n6goci6es au front m§me du tunnel,

entre Fing6nieur responsable de la
direction des travaux et celui de l'entreprise,

en presence des contröleurs de
chantier et des contremaitres. Bien que
ce travail put presenter parfois quelques
problemes en cas de desaccord des par-
ties, les marges d'appteciation n'etaient
en fait pas si grandes. On definissait par
la meme occasion toutes les mesures
d'ordre technique et de securite k
prendre.
Ce relev6 permettait de dessiner, entre
autres, les lignes de progression
contractuelles en fonction du temps et
de les comparer k Celles des prestations
effectives. Les projections de ces deux
lignes jusqu'ä la limite des lots refle-
taient l'evolution probable des travaux
et de leurs coüts dans l'hypothese oü les

moyens mis en ceuvre|||tuellement n'al-
laient pas etre modifies: elles definis-
saient aussi les ecarts pr&visionnels
(planning gaps). Ces derniers avaient
deux causes essentielles: d'abord les
eventuels ecarts imputables ä l'une ou
l'autre des parties (difficultes d'ordre

technique ou de gestion, de coordina-
tion etc.) et surtout les contraintes ayant
trait ä l'environnement economique,
technologique, politique et social (difficultes

de recrutement et forte rotation
du personnel, problemes lies au rench&-
rissement, aux modifications techniques,

etc.) En principe les conditions
geotechniques se trouvaient integrees
dans les lignes contractuelles, comme
nous l'avons vu, ce qui n'excluait toute-
fois pas certaines surprises au niveau
des coüts et des cadences (p.ex
paragneiss et puits de Motto di Dentro au
sud, zone d'eboulis et ntesozoique au
nord).
Ces divers 6carts previsionnels enregis-
tres sous forme de retards et de depasse-
ments des crödits etaient analyses et dis-
cutes entre partenaires qui, aussi rapi-
dement que possible, mettaient en
ceuvre des stratigies correctives, pour
tenter de les combler. Ceci constituait la
deuxieme phase, en fait simultanee k la
ptecedente, de notre planification
durant l'execution des travaifr.. Ce feed-
back sur les programmes et budgets
contractuels reprenait le processus
complet de la planification ä long terme
dScrite au d6but de notre article, en se
basant sur les derniöres donnees enre-
gistreef|l|||iagenieurs de la direction et
de l'entjgprise elaboraient de nouvelles
variantes, modifiaient eventuellement
les objectifs choisis precedemment et
negociaient les strategies correctives k
mettre en ceuvre en fonction des enga-
gements des parties et des modifications
technologiques et conjoncturelles inter-
venues. Pour les cas importants, ces d6-
cisions devaient etre soumises aux
commissions de construction respectives et
le maitre de Fceuvre devait encore les
faire enteriner par les autorites politiques.

Les resultats de la planification

Le percement du tunnel eut lieu au debut
1977 avec deux ans de retard sur les

programmes de l'offre. Le second ceuvre fut
termine k fin 1978 et le tunnel s'ouvre
aujourd'hui ä la circulation en sep-
tembre 1980, trois ans apres la date pre-
vue dans le projet initial. En valeur
nominale les dipassements par rapport aux
coüts budgetds en 1969 representent envi-
ron 380 millions defrancs.
II convient toutefois d'apporter les pre-
cisions suivantes concernant ces
valeurs:

- le renchirissement represente environ
50% des coüts supptementaires, la
comparaison ne pouvant bien sür se
faire qu'entre valeurs exprimees en
termes constants;

- de la somme restante, plus des 50%
est du ä des conditions giotechniques
plus deTavorables que Celles prevues
lors de la mise en soumission (lot sud

principalement, puits de Motto di
Dentro, zone des paragneiss; nteso-

zlque et zone d'eboulis au nord).
Ces deux causes exogenes d'augmenta-
tion des coüts n'entrent pas ä propre-
ment parier dans nos ecarts qui
representent donc moins de 100 millions de

francs, soit moins de 30% des coüts bud-
gitis, k imputer au compte d'autres fac-
teurs: adaptations aux derniers d6ve-
loppements technologiques (systeme de
contröle et de securite pour l'exploitation),

investissements pour le futur
second tube, mesures correctives pour
6viter d'autres depassements plus
consequents (deViation du ntesozolque,
attaque interm6diaire de Hospental).
On constate de meme que les retards

par rapport aux programmes initiaux
sont dus, avant tout, aux deplacements
des lignes contractuelles par rapport ä
celles de l'offre (conditions geotechniques

plus deTavorables que prevu, au
lot sud principalement). D'autres fac-
teurs tels que la reorganisation des nte-
thodes de creusement pour garantir une
plus grande securite des equipes (avan-
cement en demi-section superieure), le

passage de zones particulierement deli-
cates, la forte rotation du personnel
durant la haute conjoncture du d6but des

amtees 70 et la conception d'installa-
tions plus fiables techniquement ont pu
influencer les prestations fournies.
L'effort de la planification fut donc
particulierement efficace durant la r6a-
lisation de notre ouvrage. Si l'objectif
principal de la methode a ete de cher-
cher, k tout instant, k mettre sur pied
des strategies destinees ä combler les
ecarts previsionnels par rapport aux
plans contractuels, l'accent a ete porte,
de meme, sur l'evaluation continue de

l'impact qu'un changement dans
l'environnement pouvait avoir sur les deci-
sions ä prendre. Ce type de planifica-
tion a resulte d'une Organisation g£n6-
rale suffisamment souple pour pourvoir
s'adapter ä toutes les occurences possibles.

D'autre part les dirigeants des
diverses entites en presence (administra-
tions federale et cantonales,
entreprises, groupements d'ingenieurs et
autres mandataires) ont toujours su faire
preuve de volonte, de cr6ativite, de
Souplesse et surtout d'audace pour prendre
k temps, dans le cadre de la planification,

toutes les decisions strategiques
necessaires ä la reussite de la construction

du tunnel routier du St-Gothard.
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